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Deuxième plan d’action pour la maîtrise des doses de rayonnements ionisants délivrées aux personnes en imagerie médicale - Avis n° 2018-AV-0311 de l’ASN du 24 juillet 2018

24/07/2018

L’ASN rend un avis favorable sur le deuxième plan d’action du 24 juillet 2018 pour la maîtrise des doses de rayonnements ionisants délivrées aux personnes exposées en imagerie médicale. Elle considère que, pour mieux maîtriser les doses délivrées aux personnes exposées en imagerie médicale, la poursuite des actions suivantes est prioritaire :« 1) Sensibiliser, par des campagnes d’information, les médecins généralistes, en tant que demandeurs d’examens, à la question de la justification et à l’utilisation du guide de bon usage des examens d’imagerie médicale ;2) Poursuivre les travaux de mise à jour de la formation universitaire des professionnels à la radioprotection des patients, dont celle des médecins spécialistes des pratiques interventionnelles radioguidées, et déployer, pour tous les professionnels concernés, la nouvelle stratégie de formation continue prévue par la décision du 14 mars 2017 susvisée ;3) Faire appel au physicien médical en particulier pour les examens de tomodensitométrie et pour les pratiques interventionnelles radioguidées à enjeux, notamment lors de l’acquisition d’un nouvel équipement, de la mise œuvre d’une nouvelle procédure ou pour l’optimisation des protocoles d’examen, ainsi que pour procéder à des évaluations périodiques des doses délivrées aux patients ».

Est joint en annexe de cet avis le deuxième plan d’action composé de différents axes et de fiches d’action.
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